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Saison 2025-2026 

PROCES-VERBAL COMMISSION DEPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE 
PV N° 45 CDA/4 

 

Réunion du  15 Octobre 2025 
  

Présidence : M. EL IDRISSI Mourad 

Présents : Mme Mathilde DEMONCAY ; 

MM. Frédéric WASSON ; Gilles DUTHU ; Thierry THIOURT ; Cédric JOZWIAK ; Philippe 
OUTHIER ; (en partie) ; Angelo EMMANUEL Frédéric DEGAND (en visio). 

Excusés : Mme Ombeline LECOEUCHE - Fabien GALLY ; Brahim ES SBITI Cyrille; Xavier COLEY ; 
Jérome THIBERT, Président du District.  

Assiste à la séance : Christophe SERVAL (en partie). 

 

I-  APPROBATION PV 

Les membres de la CDA approuve à l’unanimité les PV du 03/09/2025 et PV du stage de rentrée des arbitres district. 
 

II-  INFORMATIONS DU PRESIDENT  
Dans le cadre des Journées nationales de l’arbitrage, la commission a désigné une jeune arbitre pour assister l’équipe 
arbitrale lors de la rencontre de Ligue 2 BKT opposant Annecy à Laval. La commission félicite Madame Aléna DA 
COSTA pour cette belle nomination. 

 
III-  F.I.A  
 
La formation initiale à l’arbitrage, prévue en octobre, est reportée à novembre 2025. Cette décision a été prise par la 
commission en raison d’un nombre d’inscrits insuffisant (quatre). Ce report permettra d’accueillir davantage de stagiaires et 
d’assurer de meilleures conditions de formation. La session se déroulera sur le site du club de Fontaine les Dijon.  
 
La commission félicite les 4 stagiaires arbitres : 

NOM Prénom Club 

BERNARD Floris FC REMILLY 

GABET Jeremy DINAMO DIJON 

LIKEUKEMGANG Lionel FONTAINE LES DIJON 

SARTELET Julien FC VINGEANNE 

 
Les quatre stagiaires mentionnés ci-dessus ont validé leur examen pratique. 

 
IV- TESTS PHYSIQUE ET THEORIQUE 
 
Dans le cadre des tests physique et théorique, la commission remercie tous les arbitres qui ont participé à ces 
rassemblements.  
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Pour le test physique réalisé sur le site de Fauverney le 27 septembre 2025 : 

Catégories Effectifs Validés 

D1 9 8 

D2 8 5 

D3 34 11 

AAD 14 3 

JAD 41 23 

L’ensemble des arbitres présents lors de ce rassemblement et n’ayant pas validé leur test pratique seront convoqués à une 
session de rattrapage. Cette convocation s’appliquera également aux arbitres absents à ce rassemblement.  

Pour le test théorique réalisé au siège du district de côte d’or le 3 octobre 2025 : 

Catégories Effectifs Validés 

D1 9 7  

D2 8 4 

D3 34 9 

AAD 14 5 

JAD 41 9 

L’ensemble des arbitres présents lors de ce rassemblement et n’ayant pas validé leur test théorique seront convoqués à 
une session de rattrapage. Cette convocation s’appliquera également aux arbitres absents à ce rassemblement.  

Les rattrapages pour ces 2 tests auront lieu en novembre 2025. Les arbitres concernés recevront une convocation.  

V- LES NOUVEAUX DISPOSITIFS 

Le District de la Côte-d’Or a été désigné pour piloter l’expérimentation du dispositif de caméras embarquées sur les arbitres. 

Cette expérimentation sera déployée lors de rencontres identifiées comme sensibles ou pas, par les autorités du District.  
La Fédération Française de Football mettra à disposition cinq caméras pour la mise en œuvre de ce dispositif sur notre 
territoire. 

Protocole du carton blanc au banc de touche. Les arbitres seront informés de la mise en place de ce nouveau dispositif, qui 
entrera en vigueur dès la première journée du championnat de District, ainsi que lors des rencontres de coupe organisées 
par le District de la Côte-d’Or. Ce dispositif sera en place sur toutes les catégories seniors avec un ou des arbitre(s) désigné(s) 
par la Commission. Idem pour les catégories jeunes uniquement en championnat U18D1 et U15D1.  

 

VI- RENOUVELLEMENT ARBITRE DISTRICT –  SAISON 2025/2026 

Monsieur Emmanuel ANGELO, désignateur seniors, présente la liste des arbitres renouvelés, répartis par catégories : 

• Arbitres groupe D1 : 9 

• Arbitre groupe D2 : 7 

• Arbitres D3 : 34 
 
Monsieur. Cédric JUNG, quant à lui désignateur chez les arbitres assistants district : 

• AAD : 14 
 
Monsieur. Christophe SERVAL, désignateur chez les jeunes arbitres District : 
JAD : 41 
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Pole désignation / observations : 
Mr ANGELO : je constate que certains matchs ont été reprogrammés sans information préalable. Deux arbitres 
féminines sont susceptibles d’être désignées pour officier, cependant, l’une d’entre elles est engagée avec son club 
entant que joueuse, rendant sa désignation difficile. Serait-il possible de connaître la date de fin de la période de 
sanction d’un arbitre suspendu par la FFF ? Le président de la commission se renseignera et apportera la réponse à 
Mr ANGELO.  
 
Mr SERVAL : Chez les jeunes, je rencontre beaucoup d’indisponibilité. Dans le groupe U18, dix-neuf arbitres ont été 
observés au moins une fois. Dans le groupe U15, quatorze arbitres ont été observés.  
 
Mr OUTHIER : Les observations ont bien débuté. Rappel des observateurs par groupe : 
 

Catégories Observateurs Observations réalisées 

D1 Mrs : TALLI ; BLAISON ; 
CAUMONT 

6 

D2 Mrs : ANGELO ; SERVAL ; 
MOREUX 

5 

D3 Mrs : LOTH ; ANGELO ; 
CAUMONT ; SERVAL ; TALLI ; 
BLAISON 

4 

 
M. TALLI ne fera plus partie de l’équipe des observateurs pour la saison 2025/2026. Les membres de la commission 
ont validé son remplacement par Mr EL IDRISSI Mourad (pour le groupe D1). 
 
Formations : 
 
Arbitre club - Mr THIOURT : deux sessions ont débuté (une au siège du district ; une en extérieur à Saulieu). Il y’a peu 
d’inscrit par rapport à la saison 2024/2025. Une session est prévue le mardi 21/10/25 à Lacanche.  
La CDA rappelle aux clubs que la validation « arbitre club » pour un(e) dirigeant(e) est valable uniquement pour la 
saison en cours. 
 
Cours mensuels Mr JOSWIAK : prochain cours mensuel le vendredi 8 novembre 2025 au siège du district. Jacques 
BADET, CTRA LBFC interviendra sur 3 thèmes « Stratégie / Gestion disciplinaire / Placements ».  
 
Mathilde DEMONCAY :  au vu des résultats théoriques des Jad je vais mettre en place une formation continue le 

25/10, pour les jeunes arbitres.  

 
Frederic DEGAND : (par viso) La formation des arbitres Futsal se tiendra le samedi 18 octobre au siège du District de la 

Côte-d’Or.   

 

VII- COURRIERS 
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Courriers reçus entre le 03/09/2025 et le 15/10/2025 

 

 

DATE ORIGINE CONTENU 

10/09/2025 Messaoud BOUTEFFAS Réponse apportée FIA janvier 2026 

10/09/2025 Johan FLANDINET Désignation club 

11/09/2025 Christophe SERVAL CM de Ilyes MOUMOU 

15/09/2025 Mohamed HADDOUCH Explications de son absence le 6 septembre 

16/09/2025 Giovanny IMBOULA Absent pour les tests physiques (trail) 

16/09/2025 AHMED AMINE AYOUBI 
Absent pour les tests physiques pour des raisons 
professionnels 

18/09/2025 Guillemin LORIS Justificatif travail pour le samedi 20 et 21 septembre 

19/09/2025 El houssine LAMRIT Réponse suite à son absence de rapport 

22/09/2025 
Paulo RIBEIRO DE 
OLIVEIRA 

Désignation club 

24/09/2025 Dylan SACONNET Demande une année sabbatique 

24/09/2025 Clement TURPIN Outils ressentis des arbitres 

24/09/2025 JALAL ZAMBOU Souhait de ne pas arbitrer certains clubs 

25/09/2025 Steve TEIXEIRA Absence test physique 

26/09/2025 Clement TURPIN JNA 

27/09/2025 Adelaide WILLEM CM 1 semaine 

27/09/2025 RIBEIRO Jiylan Message d’excuse pour absence au test physique 

02/10/2025 Mohamed HADDOUCH CM jusqu’à la fin de l’année le 30/06/2025 

02/10/2025 EL HOUSSINE LAMRIT Absent au test théorique (raisons professionnels) 

03/10/2025 Agnes CHAPON Absence de rapport de PAUL TEINTURIER 

03/10/2025 Yacine MULARD JAD – Arrêt Arbitrage 

04/10/2025 Augustin POUSSOU CM 6 jours 

04/10/25 Clément TURPIN 
Livraison de carton blanc dans le cadre du Plan Action 
Fédéral 

06/10/2025 Messaoud BOUTEFFAS 
Le club ne peux pas accueillir la FIA (déjà des événement 
prévues) 

06/10/2025 Ahmed Amine AYOUBI Demande de ne pas arbitrer un club 

07/10/2025 Olivier DELRUE Blessure match 

9/10/25 Quentin POURCHOT Date visio pour les référents des jad 

13/10/2025 Corentin BRUYAS Information pour arbitre club. 

14/10/2025 Club Dijon POUSSOT Demande 3 arbitres officiels 

 
                               Courriers envoyés entre le et le 03/09/2025 au 15/10/2025 

 

DATE Destinataire CONTENU 

03/09/2025 M. ANGELO D Demande installation sportive Fauverney 

05/09/2025 M. EL IDRISSI Examen candidats FIA Ligue août 2025 

10/09/2025 M. LETRECHER FIA octobre à fontaine les dijon 

10/09/2025 M. BOUTEFFAS Demande installation du club de Beaune pour la FIA du 
mois de janvier 

10/09/2025 M. MOUMOU Absence match 
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10/09/2025 M.HADDOUCH     Absence le 6 septembre 

10/09/2025 M.THIBERT    Journée nationale de l’arbitrage 

10/09/2025 A.CHAPON    Tableau observateur CDA 21 

11/09/2025 A.CHAPON Convocation au tests physiques  

14/09/2025 Désignateur séniors et 
JAD 

Priorité des désignations JAD et Séniors 

16 et 17/09/2025 Observateur JAD Réunion des observateurs JAD 

16/09/2025 Quentin POURCHOT Aide CDA : Questionnaire 

17/09/2025 CDA Point sur les inscriptions CDA 

17/09/2025 Observateur Compte rendu réunion en visio 

18/09/2025 A.CHAPON Réservation de salle Formation FUTSAL 

19/09/2025 M. LAMRIT Absence rapport 

22/09/2025 M.ERGUIG Absence à son match en D4 

24/09/2025 CDA + Club Fontaine les 
Dijon 

Report FIA Octobre : peu d’inscrit 

25/09/2025 Désignateur Séniors Match déclaré à risque par la préfecture de Dijon 

01/10/2025     M. EL IDRISSI Récapitulatif sur les arrêts de l’arbitrage 

02/10/2025 A.CHAPON Convocation CDA plénière 

13/10/2025 A.CHAPON Questionnaire de satisfaction des stages de rentrées des 
arbitres 

13/10/2025 CDA  Notes questionnaires des arbitres districts 

 
RAPPEL :  
Tout arbitre qui ne veut pas arbitrer certains clubs, devront envoyer un mail au secrétariat du district. 
Tout arbitre ayant renouvelé sa licence arbitre pour la saison en cours, souhaitant une année sabbatique doit envoyer 
sa demande au secrétariat du district  avant le 1 septembre de la saison en cours. 
 
Fin de la réunion 21h30. Prochaine réunion à une date ultérieure. 

 

La présente décision est susceptible d’appel devant la commission départementale d’appel dans les conditions 
de forme et de délais prévus aux articles 188-189- 190 des règlements généraux de la FFF. 

 

                     Le Président : Mourad EL IDRISSI                                           
 


